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RSPUBLIOUE DU

PRESTDENCE DE LA

BÀII]'I

,{iPUr'}LI8t E DECRET Na9r-208 clu 4 Septembre '1991

nortalt création. 3ttributions et
fonctiorurement dé 1t Inspection Géné-
rale des Services et Bmplois Publics(rcssp).

1(J 1a Décislon No91 -d+Z/HCNP? du JO Mars 1991 portant proclarnation
des Résultats cdfinitifs du der-rxième tour des électiôns prési-
dentielles du 24 Mars 1991 i

VU 1a Loi No86-012 du 26 Févrler 1986 portent Staü:t Généra1 des
Agents Permanents de ltEtat et la Déeision Loi No8946 du 06
Awrtl 1989 qui 1ta modifiée ;

I.E PR}IS]DENT DE LA REPUBLTQUE,

CIIEF DE LTETAT,

C}I]]F DU GOUVEPNEI{Eû{T,

VU Ia Loi No9O-Of2 du 11
République Cu ts<inh ;

Décembre 1990 portant Constitutlon de 1a

W 1e Décret No91-176 du 29 Juilt-et '199'1

Gouvernement ;
portant compositlon du

Le Conseil des irlinistres entendu en sa séance du 14 Avril- 1991

vU Ie Décret N"165/PR/trtFPI du 26 Mai 1967 portant cté1égatlon de
certains pou'"roirs du Présl-dent de la Fép.-:'..-;-qu: ad pij-rrist:.e dc
1a Fonction Pubiio;ue en matière dtAdminlstration des Persormels
de lfEtat ;

'!U ie Décret N'92-f6 du 17 Février 1992 portant attrlbutlons, orga-
nisatior: et fonctionnenent du ltlinlstère de Ia Fonction Publique
et de 1a Réforme Adminlstrative ;

SUR proposition du ljljnistre de la Fonction Publique et de 1a
Réforue Admirr.i.strative !

)
à/

DECR.qTE :

rrTRx J - CBEA-TIoN Er__ê!!EIEU!r0Ns

A++clg-l-er.- 11 est créé auprès d.u Miristre de 1a Fonction
l\rbJ-ique et de la Réforme Administratlve une fnspectlon Générale
des Serwices et Enplois publics (I G S E p).
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Article 2.- Lt Inspectioi: U.inérale
lf 'dST-p) est uà organe tl-trtional

des Services et Emplois Publics
de Contrôle.

H!_iSLel. - LtI G S E P a pour mission cJ.e suivre et de contrôler :

1 ! état dt exécr-rtion des actj-vi-tés de la réf orme adrni-
nj-strative et Les contraintes y relatives ;

le fonctionnement des structures
gestion des pcrsonnels de ltEtat.

chargées de la

Elle doit v,:ifl cr en fiaison avec fes Ministères de
tuteffe

vices
po s tes

ponctu;11-tté
publics et
de traveril

cies Agents de lrEtat dans les ser-
leur présence effective à leurs

- au respect clcs textes 1égislatifs et réglementaires
réglssant Ia t''onction Pubfique ;

au respect des
pubJ-ics .

mesures cle sécurité da:.rs fes sel'vicec

Ar,[c_l_e_!. - Dans 1e cadre de lrap
SËIuTGnéral des Agents de I'Età
pensÊs, 1rI GS E P donne son avis
::ati-ons de tcus Les fonctionnaires
leur Àdminist:'ation dr ortgine.

hcation des dispo sitlons du
Civils en matière de récom-

sur 1es propositions de déco-
civils 1es plus méritants d.e

p
t

E11e peut aussi faire des proposi"tions de décorations auI,iinistre char'gé 1e f a Ponction Pub15-que pour décision à prendre.

- LrI G S E P r:enC en permanq.nce compte, avec cles pro-
à ltappui, de sis rnj-ssions de contrôle- et'dfenquttes ino-
commanàéeê au 'ilj.:ristre chargé de la Fonction Éublique.

Article 5.
po s itions
pl-nee s ou

Àrtlcl-e 6
§èi-viË
I{i-nistres
que .

TITRE II Or1i,1.'il,iISATI0li ET IOI{CTI T

.- Irt I G I E lr est dlrigée par un Inspecteur Général d.es
et Emplois Publics, nommé par Décret pris en Conseil des
sur proposition riu l,linistre chargé de l-a Fonction Fubll-

11 a rang de Conseiller Technique au nlveau Minlstériel.

.../ ...

- à ftamélioration du rendement des serwices de ltEtat ;
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Public s
FubJ-ique

Article 7,- Dans Ie cadre de lrappli-cation des dispositions
artlCLes 2 et 3
Emplois Publics
toutes autres pe
1t exécutlon de s

11 peut être assisté drlnspecteurs des Services e
qui àont nommés par ArEté Cu i iinlstre .ch:rgé de 1-et dont 1e norobie est fixé pâr ce dernier.

ci-dessus, ltlnspecteur Généra1 des Services
peut fairâ appel- à tout Agent de lrEtat ou à
isonnes physiques ou morales de dro.i-t privé
a mission de contrôfe.

pour

Article 8.- L I Tnsp ecteur Général des llervices et Emplois Publics
reçoa copie de tous les actes (d '.certs, arrêtés, etc... ) re.l-atr.t s
à 1.rorganisation et au fonctionnemeirt des Services et Emplois
Publics .

Arti.c1e 9.- LrI

t Er,tplois
a Fonction

des
et

Les personnes désignées e'b ainsi reconnues, bénéficient
de toutes 1es protections auxquel)-es pourrait prétendre un Agent de
lrEtat en mission commandée et notamment de fa protectlon et du
concours des F'orces Arnées ou de Séc,.rité Publique Béninoises et
des Autorités Politiques et Administratives du Béni:r.

nsoecteur Général des iiervices et
dei tournées et des cnquêtes d.ont

Emplo is
if rend

Publi c s
compte auà ]lrfn:itlative

i,linistre chargé rte Ia Fon cti on I ublique .

11 dispose en permanence des moyens en p
matériel qui soht nécesËaires au fonctio;rnement à

Artic]-e 1Q.- Un Arrêté conjoint du iinistre des Finances et du
Ivtrni-§tre chargé de Ia Fonction Publique déterminera 1es moyens
financiers et en rrratériel qui seront .-'1o.i. a ,. Tlspec:uiûrl
Générale des Servlces et Emplois Publics.

ersonnel et en
e ses services.

L"rticle 11.- Le l4inistre. de 1â Fonction Publi que et de Ia Réforme
kminjstrativc et 1e lYinistre des finances sont chargés, chacun en
ce qu.i 1e concerne, de lrexécution du présent Décret qul prend effet
pour compter de 1a date de sa signature et sera enregj.stré et publié
au Journal Officief. -

Fait à CûTONOU, Ie 4 Septenbre'199f

par 1e Président de 1a République,
Chef de J-rEtat, Chef du Gouvernenaent,

!.-.
(
t':

Nicéphore SOGLO. -
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Le l'linistre drEtat, Secrétaire
Généra1 à Ia Présidence de 1a

République,

Désiré VIEYRA

Le lvij-nistre des Finances, Le Mi:ristre de la Fonction Fubfi-
que et de la Rôf offitê Administra-

I
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Mama ADAIvIOU-N I IAYR
istre in r 1'e
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Antoine Alabi GBtrGAN


